
Taxe parking !

Alors que certains se délectent de produits du terroir reçus en fin d’année par leur direction, 
d’autres subissent une forme de mésestime de la part de leur employeur.
Plusieurs communes de notre beau canton ont décidé d’une taxe pour les parkings, même 
pour ceux situés en zone bleue. Ce désagrément touche beaucoup d’enseignants qui, pour 
atteindre leur lieu de travail ou pour se déplacer entre deux leçons, ne peuvent utiliser les 
transports publics.
On déplore cette baisse de revenu non négligeable, ce d’autant plus que certains enseignants 
se sont vu refuser une participation financière pour l’utilisation de leur véhicule à des fins 
professionnelles.
Mais bon… voyons le verre à moitié plein: au moins, on a échappé à la proposition du Conseil
d’État — formulée l’été dernier — d’opérer une nouvelle retenue sur notre salaire, pour se 
montrer solidaires!


